
Consultation mandats 05 au 09 octobre 2020 30 septembre 2020  

1.1 Assurances collectives- Mandat, scenarii et calendrier 

- Proposition ASEQ amélioration couverture pour la session automne 

2021 
✓ Considérant le résultat de la consultation d’août dernier sur que faire des ristournes de 

Desjardins (1024 des 2058 membres qui s’y sont exprimés souhaitaient consacrer ces 

ristournes à ce programme Mieux-être – PAÉ contre 1034 pour diminuer la prime de la 

session Hiver 2021); 

✓ Considérant le besoin souvent exprimé d’un meilleur encadrement juridique dans un cadre de 

violences conjugales ou à caractère sexuel; 

L’ASEQ propose pour un nouveau régime qui serait mis en place à la session Automne 

2021 (après adoption formelle lors d’une consultation Omnivox d’ici la fin novembre 

2020) les 3 options suivantes, choisies par le Bureau exécutif : 
o Option 1 : Garder le Régime actuel d’assurances collectives 
o Option 2 : Régime actuel sans la limite d’accident pour la santé et ajout du Programme 

Mieux-être (Programme d’aide en santé mentale - PAÉ) 
o Option 3 : Option 2 + Programme de protection juridique 

  Actuel Option 1 Option 2 Option 3 

  
AGECVM Pas accidentel + PAÉ 

Couverture Juridique 
complète 

Payable 1/3 Automne et 2/3 Hiver 40 $ (13,35 $ / 26,65 $) 70 $ (23.35 $ / 46,65 $) 95 $ (31,65 $ / 63,35 $) 

SANTÉ ACCIDENTEL     

Décès et mutilation par accident  5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 

Frais d’enseignement  25 $/h. jusqu’à 500 $ 25 $/h. jusqu’à 500 $ 25 $/h. jusqu’à 500 $ 

Vaccins (max 150$) 100% [Max 150$] 100% [Max 150$] 100% [Max 150$] 

Équipement médical  100% 100% 100% 

Services diagnostiques  100% 100% 100% 

Ambulance 100% 100% 100% 

Hospitalisation en chambre semi-privée 100% 100% 100% 

Spécialistes santé (masso,chiro, physio) 40 $ / visite max de 300 $ 30 $ visi. max de 300 $ 30 $/visite max de 300 $ 

Programme Mieux-Être (PAÉ) - oui oui 

Maximum annuel 5 000 $  5 000 $  5 000 $  

Vision       

Examen de la vue  50 $/période de couv. 50 $/période de couv. 50 $/période de couv. 

Lunettes et lentilles cornéennes  100 $/24 mois 100 $/24 mois 100 $/24 mois 

Maximum annuel (total) 5 000 $  5 000 $  5 000 $  

DENTAIRE       

Accident dentaire : max. de 5 000 $  100% 100% 100% 

Services de prévention 50% 50% 50% 

Services de base 40% 40% 40% 

Extraction des dents - - - 

Examens périodiques 12 mois 12 mois 12 mois 

Maximum annuel (services prévention 
et de base) 

350 $  350 $  350 $  

JURIDIQUE       

Assistance Juridique - - oui 

Représentation Juridique - - oui 

http://www.agecvm.org/evenements/assurances-collectives-consultation-sur-que-faire-des-ristournes-offertes-par-desjardins
http://www.agecvm.org/sites/www.agecvm.org/files/fichiers/2020/09/01-pae.pdf
http://www.agecvm.org/sites/www.agecvm.org/files/fichiers/2020/09/01-protection_juridique.pdf
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- Calendrier consultation 
o Octobre à la mi-novembre 2020 : informations sur les modifications proposées. 
o Lundi 23, 07h00 au vendredi 27 novembre 2020, 15h30 : Consultation Omnivox 


